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Le «Groupe Wagner» russe doit être déclaré organisation 
terroriste

Proposition de résolution
déposée par M. Markus WIECHEL et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

Parmi les innombrables violations du droit international commises par les forces armées russes au cours de 
leur invasion brutale et injustifiée de l'Ukraine, les actes de violence perpétrés par leur armée privée semi-
autonome et hétéroclite, dite «le Groupe Wagner», se distinguent par leur brutalité, leur cruauté et leur 
caractère systématique.

Employé et protégé par la Russie pour servir ses intérêts dans divers points chauds du globe, notamment en 
Afrique centrale et au Moyen-Orient, le Groupe Wagner agit de façon de plus en plus indépendante. De par 
son recours croissant à des Russes condamnés pour meurtre, tout spécialement libérés et graciés à cet effet, 
le Groupe Wagner apparaît désormais comme un risque tangible pour la sécurité de la communauté 
internationale dans son ensemble.

Il est donc tout à fait justifié que les États membres du Conseil de l'Europe et les autres États déclarent le 
groupe Wagner organisation terroriste, comme l'ont fait, par exemple, les États-Unis en janvier 2023, 
en choisissant de désigner le groupe mercenaire Wagner comme une «organisation criminelle 
transnationale» et en lui infligeant des sanctions, en gelant ses avoirs et en limitant sa capacité de nuire dans 
le monde entier.

En conclusion, l'Assemblée parlementaire est invitée à se saisir de cette question pour l'examiner plus avant 
dès que possible, afin d'entraver autant que faire se peut les activités actuelles du groupe Wagner, avant tout 
en Ukraine, mais également dans le reste du monde.

Signé (voir au verso)
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Signé1:

WIECHEL Markus, Suède, CE/AD
ÅBERG Boriana, Suède, PPE/DC
ABRAHAM Knut, Allemagne, PPE/DC
BERNACKI Włodzimierz, Pologne, CE/AD
CHATZIVASILEIOU Anastasios, Grèce, PPE/DC
CHRISTIANSSON Alexander, Suède, CE/AD
DZINTARS Normunds, Lettonie, CE/AD
GADIRLI Erkin, Azerbaïdjan, CE/AD
GONCHARENKO Oleksii, Ukraine, CE/AD
GÖTHBERG Gustaf, Suède, PPE/DC
HART Sally-Ann, Royaume-Uni, CE/AD
KALCHENKO Serhii, Ukraine, CE/AD
KHOMENKO Olena, Ukraine, CE/AD
KLINGER Christian, France, PPE/DC
KONSTANKEVYCH Iryna, Ukraine, CE/AD
MEREZHKO Oleksandr, Ukraine, CE/AD
MEZENTSEVA Mariia, Ukraine, PPE/DC
MULARCZYK Arkadiusz, Pologne, CE/AD
NATALUKHA Dmytro, Ukraine, CE/AD
NYKIEL Mirosława, Pologne, PPE/DC
SOBOLIEV Serhii, Ukraine, PPE/DC
SUSHKO Pavlo, Ukraine, CE/AD

1. CE/AD: Groupe des conservateurs européens et Alliance démocratique
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
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